
Les agriculteurs qui bénéficient d’aides de la PAC sont tenus de ne pas brûler les pailles et les résidus
de cultures d’oléagineux, de protéagineux, et de céréales (article D. 615-47 du code rural). Le brûlage
de ces résidus de cultures peut, à titre exceptionnel, être autorisé par le préfet pour des raisons
phytosanitaires. Une demande de dérogation doit être adressée à la direction départementale des
territoires (DDT) au moins vingt jours avant la date du brûlage. L’absence de réponse à l’issue de ce
délai vaut refus d’autorisation.

2. Déchets verts parasités ou malades :
Les déchets verts parasités ou malades sont considérés comme dangereux, dans la mesure où ils
présentent un risque infectieux pour les végétaux. Il convient donc que leur mode d’élimination ne
constitue pas une voie de dispersion du parasite ou de la maladie en question (II – 3° de l’article L.
541-1 du code de l’environnement).
Les végétaux infestés par les organismes nuisibles qui figurent sur la liste visée à l’article L. 251-3 du
code rural et de la pêche maritime ou qui sont reconnus comme présentant un risque pour la santé
humaine ou les cultures doivent être signalés à la DDT qui sollicite sans délai l’avis de la direction
régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt (DRAAF). Après avis favorable de la DRAAF,
ils peuvent être détruits sur place par brûlage à l’air libre. L’absence de réponse à l’issue d’un délai
de 20 jours vaut refus d’autorisation.

Article 5 : Qualité de l’air et pollution atmosphérique
Outre  les  dispositions  édictées  au  titre  IV  en  matière  de  prévention  des  risques  d’incendie,  le
brûlage de déchets verts agricoles ou forestiers (article 3) et le brûlage dérogatoire de déchets verts
(article 4) et de végétaux sur pieds (article 10) doivent, sur l’ensemble du territoire du département,
respecter les règles suivantes :
– Les déchets de végétaux à incinérer doivent être secs ;
– Les horaires de brûlage sont :

– uniquement entre 11h et 15h30 durant les mois de décembre, janvier et février ;
– entre 10h et 16h30, les autres mois de l’année ;

– le  brûlage  devra  être  reporté  en  cas  de  prévision  ou  de  constat  d’épisode  de  pollution
atmosphérique. Les épisodes de pollution atmosphérique font l’objet d’arrêtés préfectoraux dont la
diffusion est  assurée par  voie  de presse,  sur  le  site  Internet  des  services  de l’État  (www.haute-
vienne.gouv.fr) et sur les réseaux sociaux.

Titre II – Les feux festifs et les feux de loisirs

Article 6 : 
Les feux festifs (feux de Saint-Jean, feux de joie, feux de camps) et les feux de loisirs (barbecue,
méchouis…) mettent en jeu du bois qui doit être sec, quelle qu’en soit la nature et la provenance, ou
d’autres matériaux combustibles (charbon de bois…) non assimilés à des déchets. À ce titre, ils ne
sont pas concernés par l’interdiction de brûlage des déchets verts ménagers.
Ils sont autorisés dans les limites ou conditions des articles 8, 9, 12 et 13 du présent arrêté.

Titre III – Les feux de protection des cultures contre le gel 

Article 7 : 

Des opérations de brûlage peuvent être envisagées, à titre exceptionnel, pour lutter contre le gel
des cultures. A ce titre, elles ne sont pas concernées par l’interdiction de brûlage des déchets verts
ménagers.  
En complément des dispositions précisées aux titres IV et V, ces brûlages sont autorisés dans les
limites ou conditions particulières suivantes :
– ces mesures ne sont autorisées que du 1er mars au 15 mai ; 
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– les foyers  sont autorisés  uniquement si  le risque de gel  est  avéré et  annoncé par  les services
météorologiques. Le responsable des brûlages informe le maire concerné et les pompiers (service
départemental d’incendie et de secours - 05.55.12.80.00), préalablement à chaque mise à feu.
– Les foyers de plein air  utilisés en vue d’assurer la protection des cultures contre les gelées ne
peuvent être alimentés par des produits  de combustion toxiques.  Sont notamment strictement
interdits les brûlages de pneumatiques et les huiles de vidange. 
– Tout brûlage ne peut avoir lieu à plus de 100 m d’un point d’accès avec un cheminement utilisable
par les moyens de secours.
– Les règles de sécurité et recommandations édictées en annexe 1 doivent être respectées.

Titre IV – Dispositions relatives à la protection des forêts contre les incendies et à la protection de
la biodiversité

Article 8 : Usage du feu dans les zones boisées et à leurs abords
Toute l’année et dans l’ensemble du département, il est interdit de porter ou d’allumer un feu sur
des terrains situés à l’intérieur et à moins de 200 m de bois, forêts, plantations, reboisements et
landes.
Cette interdiction ne s’applique pas aux propriétaires de ces terrains ainsi qu’à leurs occupants du
chef du propriétaire en dehors de la période fixée à l’article 9.

Article 9 : Période restrictive de l’usage du feu dans les zones boisées et à leurs abords :
Entre le 15 mars et le 15 octobre, et en dehors de cette période lorsque le niveau de risque feu de
forêt est supérieur ou égal à « sévère », l’usage du feu à l’intérieur et à moins de 200 m de bois,
forêts, plantations ou reboisements est interdit y compris pour les propriétaires de ces terrains et
leurs occupants du chef du propriétaire. Cette interdiction ne s’étend pas aux habitations, à leurs
dépendances et aux jardins attenant aux habitations.
Cette  interdiction  s’applique  au  brûlage  de  déchets  verts  agricoles  ou  forestiers  (article  3),  au
brûlage des déchets verts dérogatoires (article 4), aux brûlages de végétaux sur pieds (article 10)
ainsi qu’aux feux festifs (article 6), à l’exception des feux de camp et des feux de protection des
cultures contre le gel (article 7).
Les feux de camp peuvent être pratiqués dans les conditions suivantes :
- ils sont soumis à autorisation du maire de la commune. La demande doit être déposée au moins 10
jours  avant  la date prévue.  Le maire  informe le SDIS,  la gendarmerie et  la  préfecture de toute
autorisation accordée.
- malgré l’autorisation, leur mise en œuvre est interdite lorsque le niveau de risque feu de forêt est
supérieur ou égal à « sévère ».

Le niveau  de  risque  feu  de  forêt  tel  que  défini  par  les  services  d’incendie  et  de  secours  est
communicable le jour-même par un appel téléphonique  auprès de la mairie de la commune ou
auprès de la préfecture.

Article 10 :
La pratique du brûlage de végétaux sur pieds, ou « écobuage », est interdite de façon permanente
sur l’ensemble du territoire départemental.
Une  demande  de  dérogation  peut  toutefois  être  adressée  à  la  DDT,  au  moins  20  jours  avant
l’intervention  prévue,  en  la  justifiant  et  en  précisant  la  localisation,  le  linéaire  et/ou  la  surface
concernée et les conditions de sécurité prévues. Dans le cadre de l’instruction de la demande, la
DDT consulte l’OFB pour avis sur le volet espèces et habitat d’espèces protégées.
Cette dérogation ne peut être sollicitée que pour des interventions en dehors de la période du 15
mars  au  15  octobre,  qui  reste  une  période  stricte  d’interdiction  compte  tenu  des  enjeux  de
biodiversité. La mise en œuvre du brûlage est exclue lorsque le risque feu de forêt est de niveau
« sévère » ou supérieur (voir article 9) et reste soumise aux dispositions des articles 5, 12 et 13 du
présent arrêté. L’absence de réponse à l’issue du délai de 20 jours vaut refus d’autorisation.
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